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POINTS 56 ET 38 DE L'ORDRE DU JOUR 

testions relatives au personnel: rapport du Se· 
cretaire general (A/2996, A/3036, AjC.5j 
L.358) [suite] 
evisions budgetaires pour l'exercice financier 
1956 (A/3038, A/3039, AjC.5/632, AjC.5j 
636) [suite] 

M, LARREA (Equateur) presenrte, au nom de ses 
1t~e auteurs, le projet de Tesolution sur les questions 
att~es au per~onnel (A/c;.SJL.358), I1 est important 

1 Orgamsat10n des Nations Unies donne l'exemple 
traitant eonvenablement son personnel, notamment 
ee qui concerne !'instruction des enfants des fonc-

nnaires, en panticulier de ceux qui sont en poste a 
~w-York I1 vade soi que le probleme n'est pas aussi 
LVe pour les fonctionnai,res de langue anglai•se, ni meme 
elf ceux de langue franc;aise, du fait qu'il ex.iste a 
:w-York un Lycee franvais et d'autres etablissements 
rmant un enseignement en langue franc;aise. Les fone-
nn;_tires de langue espagnole, en revanche, sont dans 
e Situation difficile puisqu'il n'existe pas a New-York 
:cole ott l'enseignement soit donne en espagnol, et 
'il est malaise de se rendre a !'Ecole internationale 
nn pour les enfant:s des fonctionnaires qui vivent ~ 
)Ximite de Parkway Village. En out~e, il est com-
~hensible que les parents preferent ne pas se separer 
leurs enfants pendant plusieurs annees pour les en-

y.er suivre des cours dans leur pays d'origine, tout en 
s1rant, nat:urellement, que !ems enfants n'oublient pas 
langue ni la cu}t:ure de leur patrie. Ils sont done forces 
prendre des dispositions spociales dans le pays de 

;·idence, ee qui entraine inevitablement des depenses 
pplementaires. A l'heure actuelle, 70 seulement des 
0 enfants de fonctionnavres d'age scolaire benefioient 
l'indemnite pour frais d'etudes. I1 est done evident 

'il y a lieu de modifier d'une fac;on ou d'une autre 
. dispositions qui ~egissent !'octroi de cette indemnite. 
~s propositions du Secretaire general (A/2996, sect. 
, basb::s sur les recommandations du Comite consul-
if de ]a fonction publique internationale ( A/2996, 
nexe I) et appuyees par le Comite consultatif 
ur les questions administratives et budgetaires 
\.j3036, par. 9), font beaucoup, sans aucun doute, 

New-York 

pour redresser Ia situation. Cependant, Ia delegation de 
l'Equateur- eomme celles du Chili, de !a Colombie et 
du Peron- a estime que les mesures proposees etaient 
a' certa}ns e~ar~s trop restrictives, ce que le projet de 
resolution v1se a cornger. 
2. Dans sa resolution 883 (IX), 1' Assemblee gew~rale 
a prie. le Comite ~onsultatif de la fonotion publique in-
ternat10nale d'envtsager les "moyens qui faciliteraient" 
aux enfants des fonetionnaires 1' ertude de leur langue 
maternelle, lorsqu'ils doivent frequenter des ocoles lo-
C;_tle~, ou l'enseignement est donne dans une langue 
d1fferente. Au para~raphe 7 de •son rapport, le Secretaire 
general a repris Ia suggestion du Comite consultatif de 
la f~nctio~ P~t,bliq;;e intema~ionale au suje! des "lec;ons 
sem1-particulleres . Toutefms, pour des ra1sons d'ordre 
materiel, il n'est pas toujours possible de reunir les 
enfants pour leur donner un enseignement oollectif. 
Cest pourquoi les auteurs du projet de resolution ont 
propose, au paragraphe 3 de leur texte qu'une indem-
nite pour frais d'etudes soit aocordee au~ fonctionn:aires 
contraints de payer l'enseignement de leur langue maotcr-
nelle donne a leurs enfants "individuellement Otl collec-
tivement". 
3. Au paragraphe 6 de son rapport, le Secretaire gene-
ral propose de soumettre a des modalites plus liberales 
l'octroi de l'indemnite pour frais d'etudes, mais, l~t en-
core, les auteurs du projet de resolution jugent rtrop 
rest~iotive Ia disposition de l'alinea d aux tern1es de 
laquelle, "si aucune ecole locale ne dispensa;it l'ensei-
gnement dans la langue du pays d'origine du fonction-
naire ert s'il n'existait aucune ecole internationale il 
appartiendrait au fonctionnaire de justifier qu'une e~ole 
qm n'est pas reconnue comme ecole internationale mais 
dont !a conception est proche de celle d'une ecole inter-
nationale preparerait !'enfant beaucoup mieux que n'im-
porte quelle ecole locale aux conditions de vie qui seront 
les siennes". Un fonctionnaire peut fort bien se rtrouver 
dans !'obligation d'envoyer s·es enfants dans une ecole 
privee dont la concept.ion n'est pas voisine de ceUe d'une 
ecole internationa·le, a seule fin de leur faire apprendre 
leur langue maternelle, en plus du programme d'etudes 
normal. C'est pourquoi le projet de resolution propose, 
au para~raphe 2, de oomprendre les cas de ce genre dans 
ceux qui ouvrent droit a l'indemnite pour frais d'etudes. 
4. La delegation de l'Equateur espere que ees amen-
dements, d:ont les in~ident;es financieres :sont peu impor-
tantes, obtiendront 1 appm de !a Commtssion. 
5. Elle exprimera ulterieurement son point de vue 
sur d'autres questions relatives au personnel, comme 
l'examen quinquennal de Ia situation des fonctionnaires 
n?mmes a titre permanent, et l'indemni,te de cherte de 
v1e. 
6. M. CLOUGH (Royaume-Uni) dit que son gou-
vernement doute qu'on soit vraiment justifie a reviser 
l'echelle des traitements actuellement en vigueur a !'Or-
ganisation des Nations Unies, car elle se compare favo-
rablement non seulement a oelles qui sont aotuellement 
appliquees, en dehors des Etats-U nis, aux fonctionnaires 
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qui occupent des pastes analogues, mais aussi aux trai-
tements pratiques, aux Etats- lJ nis memes, tant clans la 
fonction publique que dans les universites et ]',inclustrie 
privee. Le fait que les fonctionnaires occupant ttn poste 
moyen ou eleve a !'Organisation n'ont pas tendance a 
quitter le Secretariat semble bien le confirmer. Si, ce-
pendant, !a majorite des delegations souhaitent que !'on 
procede a une etude generale des traitements et indem-
nites de !'Organisation des K a<tions Unies, la delegation 
du Royaume-Uni n'y fera pas d'objection, mais elle 
tient a rappeler a la Commission que cette etude aurait 
des incidences non seulement sur les institutions qui font 
partie de la famille des Nations Unies, mais encore sur 
tous les organismes :internationaux et meme sur la 
fm1ction publique des Etats Membres. Etant donne les 
repercussions qu'aura vraisemblablement cette etude, !a 
delegation clu Royaume-Uni appuiera clone !a proposition 
du Comite consultatif (A/3039) qui estime que le Co-
mite d'etude devrai't etre nomme par l'Assembh~e gen<':-
rale et oompose cl' experts designes par les gom·erne-
ment:s. II est important aussi, comme !'a dit le Secretaire 
gene~ral, d'obtenir !a cooperation des institutions specia-
lisees; c'est pourquoi le Royaume-Uni s'associera anx 
Etats-Unis pour proposer que, pour assurer au Comite 
d'etude !a representation equitable des Etats membres 
des institutions speoialisees, 1' Assemblee generale envi-
sage d'y nommer egalement les representants d'Etats 
qui, sans eke membres de !'Organisation des Nations 
Unies, font partie des principales institutions specia-
lisees. 
7. En at:tendant de connaitre les resultats de !'etude 
generale, !a delegation du Royaume-U ni ne voit aucune 
raison d'augmente:r immediatement l'indemnite de cherte 
de vie actuelle. II faut que l'indice du cout de la vie 
a:ugmente d'au moins 10 pour 100 avant que !'on puisse 
envisager une modification de l'inde!llnite de cherte de 
vie. C'est l'une des recommandations faites en avril 1952 
par le Comite spedal du Comite admin~stratif de coor-
dination (AjC.5/632, a:nne:x!e II). D'ailleurs, les em-
ployeurs prives n'ont pas coutume de compenser inte-
gralement une hausse du c01J.t de la vie par une majo-
ration des salaires. L'usage est pratiquement le meme 
dans Ia fonction publique. Depuis le dernier ajustement 
de l'indemnite de cherte de vie, le cout de la vie a New-
York a augmente de 2,2 pour 100 environ et la dele-
gation du Royaume-Uni n'est nullement persuadee 
qu'une augmentation aussi fa:ib1e cree de veritables dif-
ficultes aux fonctionnaires, su~tout si !'on tient compte 
de la majoration du degrevement pour charges de fa-
mille accordee l'annee precedente. 
8. En ce qui concerne l'indemnite pour fra:is cl'etudes, 
l'echelle des traiternents en vigueur a !'Organisation des 
Nations Unies tient compte des depenses assez lourdes 
que les fonctionnaires expatries ont a engager pour 
1\~ducation de leurs enfants et, en outre, les diverses 
indemnites actuellement versees ( degrevements pour 
personnes a charge, indemnites pour enfants et, le cas 
echeant, indenmitt~s pour frais d'etudes) ne semblent 
nullement negligeahles et ·sont plus gene11euses que ceUes 
qu'accordent la plupart des gouvernements. 
9. II n'y a actueUement que 15 enfants de fonction·-
naires de l'Organdsation expatries qui £assent leurs 
etudes dans leur pays d'origine, malgre la subvention 
de 400 dollars representee par l'indemnite pour frais 
d'etudes et l'indenmite pour enfant:s. Cette subvention 
constitue deja une part tres raisonnable du prix de la 
pension demande dans un internat dont la classe corres-
pondrait a celle des etablissements ou la majorite des 
fonctionnaires enverraient leurs ·enfants dans leur propre 

pays. Le fait que seuls 15 enfants vont a !'ecole dans leur 
pays cl'origine peut fort bien ind:iquer, non pas que l'in-
clenmite est insuffisante, mais que les parents hesitent a 
etre separes de leurs enfants par de longues distances 
et il se pent que cette situation ne change guere, rneme 
si l'inclemnite est majoree. Toutefois, la delegation du 
Royaume-Uni reconnait parfaitement que l'indemnite 
pour frais d' etudes a avant tout pour but de permettre 
aux parents de faire instruire leurs enfants dans leur 
pays d'origine, ce qui est 1a meilleure fa<;on de permettre 
aux enfants de s'adapter sans difficulte a la vie dans 
leur pays. Cest pour ce motif bien precis qu'elle ne fera 
pas cl'objection a une certaine majoration de l'indenmite 
pour frais d' etudes. 
10. En revanche, la delegation du Royaume-Uni ne 
saurait accepter la proposition tendant a assouplir les 
conditions cl' octroi de l'indemnite lorsque les enfants 
suivent un enseignement dans le pays de residence. Les 
dispositions en vigueur sont satisfaisantes et arguer de 
!'augmentation des frais de scolarite au Lycee fran<;ais 
de New-York ne la convainc pas de l'opportunirte de 
majorer l'indemnite dans ce cas. Elle est sceptique en 
ce qui concerne Ia subvention proposee pour les le<;ons 
semi-particulieres et die n'est pas d'av.is qu'il faille ac-
oorder un pouvoir discretionnaire au Secretaire general 
comme on le propose a l'alinea d du paragraphe 4 du 
document A/2996; cela risquerait en effet de creer un 
precedent facheux et d'entrainer des abus. Plus l'indem-
nite sera Clevee, plus les fonctionnaires seront incites a 
pretendre que tel ou tel enseignement auquel l'indem-
nite est applicable est indispensable dans leur ca:s. 
11. La delegation du Roya:ume-U ni n'est pas hoS<tile a 
la reforme clu regime de l'examen quinquennal que 
propose le Secretaire general ( A/2996, 'Sect. II) et elle 
est disposee a lui laisser toute latitude, s'il juge bon de 
reexaminer la situation des fonctionnaires, posterieur·e-
ment au premier examen quinquennal. Elle approuve 
la proposition faite par le Comite consulta:tif (A/3039) 
de maintenir en 1956 la majoraJtion du degrevement 
pour charges de famille, a condition que cette majoration 
soit de celles que Ie Comite d'etude prevu etudiera et 
sur lesquelles il fera un rrapport. 
12. M. NOURY-ESFANDIARY (Iran) estime que 
la politique en matiere de promotions est un important 
aspect de !'administration clu personnel. De !'avis de sa 
delegation, le recru.tement a l'exterieur de !'Organisa-
tion doit etre limite au maximum, et il faut, partout ou 
cela est possible, promouvoir aux postes vacants des 
fonctionnaires faisant p3!rt.ie du depart:ement considere, 
en tout cas du Secretariat. De cette fa<;on, le pemonnel 
sera encourage a donner le meilleur de lui-meme. Le 
representant de !'Iran prie instamment la Commission 
d'inclure c·ette recommandation dans le rapport qu'elle 
adressera a 1' Assemblee generale. 
13. M. BLANCO (Cuba) fait observer que les recom-
mandations du Comite consultatif rela;,mves aux questions 
que la Commission examine concordent avec les propo-
sitions du Secretaire general dans tous les cas, sauf en 
ce qui concerne l'indemnite de cherte de vie: il limitera 
ses remarques a cette question. 
14. II est clair que la situation des fonctionnaires qui 
vivent a New-York n'est pas env,iable, etant donne que 
l'indemnite de cherte de vie qu'ils re<;oivent ne reflete 
pas la hausse reelle du cout de la vie depuis 1950. 
Lorsque le dernier ajus.tement a ete effectue, en 1952, 
on a accorde aux fonctionnaires une augmentation de 
7,5 pour 100, et cela sur 75 pour 100 seulement de leur 
salai·re brut, alors que la hausse reelle du cout de la vie 
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it de 9,5 pour 100. Le Secr6taire general propose 
intenant d'augmenter l'indemnite de 2,5 pour 100. 
pendant, cette augmentation ne corresponclra qu'en 
·tie a la hausse reelle clu cout de la vie, qui depasse 
intenant de quelque 11 ou 12 pour 100 le niveau de 
iO. L'adoption de cette proposition pourrait en fait 
re aux interets du personnel et il pourrait par con-
luent etre plus sage d'attenclre le resultat de l'examen 
nplet du regime des traitements, salaires, etc., que 
1 propose cl'effeotuer en 1956. Le rapport du Comite 
xperts indique que le regime actuel presente de nom-
:ux defauts et de nombreuses anomalies, qu'il fauclrait 
ierement supprimer le plus tot possible : on ne peut 
embrouiller la question si l'on s'efforce de resouclre 
<t un les divers aspects clu probleme. 

La delegation cubaine est d'autant plus persuaclee 
il est juclicieux de ne pas se prononcer maintenant 
· l'inclemnite de cherte de vie, que le Comite consul-
if a declare qu'il etait certain qu'une augmentation 
l'indernnite pour frais d'etucles ainsi que le maintien 
clegrevement temporaire pour charges de famille ame-
·eront beaucoup la situation des interesses. L'Assem-
e gen<§rale doit cepenclant s'assurer que l'examen 
risage sera vraiment complet, et qu'il portera non 
llement sur les traitements ma:is aussi sur les indem-
es, le conge dans les foyers et d'autres aspects de la 
~stion qui ne sont pas a proprement parler financiers. 
ne faut pas interpreter la position de la delegation 
Jaine c:omme signifiant qu' elle tient a clifferer toute 
:ision, en quelque sorte par principe, ou meme pour 
; raisons buclge,taires, mais il est certain que l'aclop-
:1 de la mesure provisoire proposee greverait le bucl-

de 5CX1000 dollars, sans que ]'augmentation de 2,5 
1r 100 accorclee aux fonctionnaires ameliore sensi-
ment leur situation financiere. Le principal souci de 
clelega:tion cubaine est que le probleme soit regle de 
on satisfaisante et clans !'interet bien compris des 
ctionnaires. 

l\1. TCHETCHYOTKINE (Union des Repu-
rues socialistes sovietiques) declare que la delegation 
!'Union sovietique ne peut appuyer les conclusions 
: le Secrctaire general a exposees au paragraphe 24 
son rapport ( A/2996), relatives au systeme de revi-
n quinquennale de Ia situation des fonctionnaires 
·manents, non plus que la proposition qu'il formule a 
sujet au paragraphe 25. Si Ia proposition du Secre-
~e general est adoptee, tons les fonctionnaires rece-
mt un contra!: permanent a Ia fin de la periocle cl,e 
ge de deux ans, ce qui signifie qu'il ne pourrait etre 
; fin a aucun contrat. I1 serait done impossible de 
ruter de nouveaux fonctionnaires dans les Etats 
~mbrcs qui ne sont pas representes ou qui sont insuf-
Lmmcnt representes au Secretariat, et il y aurait Ia 
~!que chose cl'incompatible avec les dispositions de 
rticle 101 de la Charte, dont le paragraphe 3 souligne 
1portance d'un recrutement effectue sur nne base 
Jgraphique aussi large que possible. 

La clelegation de !'Union sovietique accepte en 
ncipe la recommandation clu paragraphe 14 du 
gtieme rapport du Co mite consultatif ( A/3036), a 
1dition que l'examen de toutes les questions d'admi-
tration du personnel- y compris l'examen quin-
onn:ll de la situation des fonctionnaires permanents 
soit suspendn clans l'intervalle. La delegation sovie-
~~e espere que le Secretaire general sera en mesure 
presenter d'ici deux ans le rapport envisage, et cl'y 
lure une definition precise de l'expression "nomina-
l a titre permanent" employee a !'article 4.5 clu 
Ltut du personnel. 

18. Un grand nombre d'orateurs ont mentionne la 
situation peu satisfaisante qui existe en ce qui conccrne 
Ia repartition geographique des pastes du Secretariat. 
D'apres les renseignements communiques par le Secre-
tariat en juillet 1955 (A/C.5/L.331), 37 des 60 Etats 
:\1embres ne sont pas representes aux plus hauts {~che­
lons du Secreta:riat, notamment a I' Administration de 
l'ass,i,stance technique ou clans les bureaux exterieurs. 
L' Asscmblee generale devrait examiner a fond, a sa 
onzieme session, la question cl'une repartition geogra-
phique equitable. Le representant de l'URSS propose 
done a Ia Cinquieme Commission d'inviter le Secre-
taire general a arreter des disposit,ions fondamentales 
concernant le recrutement sur une large base geogra-
phique et notamment a prevoir des mesures pratiques 
permettant de remedier a Ia situation actuelle, qui est 
anormale. 
19. En ce qui concerne les inclemnites, M. Tchetchyot-
kine fait observer que le Secretaire general, dans son 
rapport (A/C.5/632), a propose qu'un groupe d'experts 
inclependants entreprenne en 1956 un examen detaille 
des taux differentiels, des inclemni.tes de cherte de vie 
et des indemnitcs pour charges de famille. Le repre-
sentant de l'URSS pense avec le Comite consultatif 
qu'il ne serait pas souhaitable de prejuger les travaux 
clu groupe cl'experts. I1 es.time done qu'aucune decision 
relative a l'inclemnite de cherte de vie ne doit etre prise 
a Ia presente session. 
20. La delegation sovietique n'est nullement indiffe-
rente a la question du degrevement pour charges de 
famille et de l'indemni.te pour frais d'etudes, mais elle 
ne pent appuyer les propositions du Secretaire general 
tendant a ajuster ces indemnites a l'heure actuelle. 
21. Le SECRET AIRE GENERAL, se referant aux 
observations que le representant de l'URSS a presentees 
au sujet de l'examen quinquennal de la situation des 
fonctionnaires nommes a titre permanent, declare que 
!'objet de cet examen est de sauvegarder les int,~rets 
du Secretariat et ceux des fonctionnaires interesses. 
Les regles que 1' Assemblee generale a posees a. cet 
cgard sont sui vies a la lettre ct les fonctionnaires ne 
peuvent etre licencies au moment de Ia revision, a seule 
fin de orecr des postes vacant'S pour les confier a. des 
ressortissants cl'Eta,ts Membres qui sont insuffisamment 
representes. En fait, la Commis,sion reconnaitra que des 
mesures de cet ordre seraient trcs injus.tes pour tous 
les interesses. U n fonctionnaire international a des 
droits acquis, qui sont cepenclant limites par des consi-
derations relatives a la qualite de son travail et a son 
integrite. Aucune regie Speciale n'aicle le Comitl§ de 
revision lorsqu'il procede a l'examen quinquennal de la 
situation des fonctionnaires: le CDmite doit seulement 
appliqucr exaotement les memes regles et les mi~mes 
principes que le Secretaire general. Ainsi, la procedure 
d'examen quinquennal n'aug_mente en aucune fa<;on les 
poss[bilites de licenciement. 
22. Dans ces conditions, le Secretaire general estime 
que toute la question des contrats permanents et d'une 
:repartition geographique plus ·swtisfaisante des postes 
doit etre abordee sons !'angle qu'il a indique clans la 
declaration qu'il a faite a la 513eme seance, et il pense 
qu'il faut augmenter le nombre des engagements de du-
ree determinee. De la sorte, il sera possible d'utiliser 
le personnel avec plus de souplesse et la position juri-
clique des fonctionnaires nommes a titre permanent ne 
sera pas affaiblie. Apres le premier examen quinquen-
nal, les progres du fonctionnaire interesse devront etre 
suivis de pres par ses superieurs, le Directeur du per-
sonnel et le Secretaire general, lesquels useront de leur 
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droit d'intervenir dans les cas pn~vus par le Statut du 
personnel. 
23. Le Secretaire general se reserve le droit de revenir 
plus tard, au cours du debat, sur les autres points sou-
leves par le repr~;sentant de l'URSS. 
24. M. FRIIS (Danemark) se propose de definir 
d'une maniere generale la position de sa delegation au 
sujet des questions dont la Commission est saisie et 
il se reserve le droit de prendre la parole ulterieurement 
sur des questions de detail. 
25. II constate avec satisfaction que tous les organes 
qui se sont occup<~s, depuis un an, de la question de l'in-
demni>te pour frais d'etudes, ont reconnu !'extreme im-
portance de cette indemnite sans laquelle il serait en 
effet tres difficile de recruter, puis de garder a !'Orga-
nisation, des fonctionnaires qualifies. La delegation cia-
noise est reconnaissante au Comite consultatif de !a 
fonction publique internationale d'avoir si utilement 
etudie la question 0 

26. La delegation clano.ise estime que !a question de 
l'indemnite pour frais d'etudes pourrait faire !'objet 
d'un nouvel examen en temps utile par le groupe d'ex-
perts que !'on se propose de creer. En attendant, elle 
approuve les mesures que propose le Secretaire general 
et qui rencontrent !'agrement clu Comite consultatif et 
elle donnera son a:ppui de principe au projet de resolu-
tion depose par les representants du Chili, de !a Co-
lombie, de l'Equateur et du Peron ( AjC.5 jL.358). M. 
Friis est persuade que, pour assurer !a mise en ceuvre 
de !a decision que 1' Assemblee generale prenclra ton-
chant l'indemnite pour frais d'etucles, le Secretaire ge-
neral arretera des mesures qui permettront de prevenir 
les abus. 
27. Se referant ~t !a declaration que le representant des 
Etats-U nis a faite a la 516eme seance et clans laquelle 
il s'inquietait des consequences de mesures prises un:i-
quement en faveur des fonctionnaires du Siege, M. Friis 
inclique que !a dl~!egation danoise est opposee a toute 
mesure qui pourrait etre consideree, a juste titre, comme 
discriminatoire. Toutefois, le Secretaire general a ex-
pose, au cours de !a neuvieme session, les conditions 
tres particulieres qui existent a New-York et !a dele-
gation clanoise reconnait que ces conditions ne se re-
trouvent nulle part ailleurs et qu' elles n'existent cer-
tainement pas a !'Office europeen de !'Organisation des 
Nations Unies. 
28. Compte tenu des faits qui ont ete exposes a !a 
Cinquieme Commission au cours de !a neuvibne et de 
la presente session, M. Friis est dispose a a:ccepter le 
maintien clu deg,revement pour charges de famille et a 
appuyer !a proposition d'augmentation de l'inclemnite 
de cherte de vie. Bien qu'il eut ete preferable, <t son 
avis, de ne pas examiner cette question avant que le 
groupe d'experts ait etudie !'ensemble du regime des 
traitements et indemnites, M. Friis estime qu',il serait 
peu sage, en raison du cout eleve de la vie dans la 
region de New-York, de ne pas prendre de mesures 
relatives a l'indemnite de cherte de vie au cours de Ia 
presente session. A cet egard, !'attitude de sa delegation 
a ete egalement influencee par le fait que l'Assembke 
generale risque de ne pas etre en mesure, a sa onzieme 
session, d'examiner le rapport qui sera etabli a la suite 
de l'etucle complete que l'on se propose d'effectuer. 
29. Ainsi que d'autres representants l'ont declare, des 
negociations doivent etre entreprises avec les institu-
tions specialisees. L'experience a montre que les orga-
nisations qui ont, a Geneve ou ailleurs, d'importants 
bureaux, ne sont p<ts toujours disposees a aligner leur 

position sur celle de !'Organisation des Nations Unies. 
En matiere de traitements et de taux differentiels de 
traitement, !a delegation danoise j uge cependant indis-
pensable que les fonctionnaires qui, dans un centre 
donne, effectuent le lneme travail, re<;oivent une remu-
neration identique, ce qui n'est pas toujours le ca:s en 
ce moment. 
30. Si l'Assemblee generale doit prendre, a sa onzibne 
session, des decisions definitives ~et murement reflechies 
sur !a question d'ensemble des ~traitements et des indem-
nites ainsi que sur les questions qui s'y rattachent, la 
delegation danoise insistera vivement pour que !'on 
donne aux gouvernements le temps d'et:udier les rap-
ports qui seront presentes a ce sujet. 
31. En ce qui concerne !a composition du groupe d'ex-
perts que l'on se propose de creer, M. Friis est enclin 
a partager !'opinion du Comite consultatif et il espere 
que les problemes particulierement delicats que so.uleve 
la coordination avec les institutions speciaEsees pour-
rant etre resolus. 
32. Bien que !a deh~gation danoise n'estime pas neces-
saire d'emettre une opinion generale sur les rapports 
clout la Commission est ~saisie, elle pense avec le Secre-
taire general que le Comite d' experts devrait examiner 
soigneusement s'il faut continuer a fixer le traitement 
des fonctionnaires de !a categorie des aclministrateurs, 
en poste ailleurs qu'aux Etats-Unis, en fonotion de la 
situation a New-York (A/C.S/632, par. 14). 
33. En raison de !a declaration que le Secretaire ge-
neral vient de faire sur les nominations a titre perma-
nent, !a delegation danoise juge que !a position du Se-
cretaire general devrait rencontrer l'appui sans r{:serve 
de 1' Ass em blee general e. 

M. Khalaf (Irak), vice-president, assume la presi-
dence. 
34. M. LIU (Chine) se rejouit d'avoir entendu, au 
cours de !a 490eme seance, le President du Comite con-
sultatif declarer que, pour !a premiere fois dans l'his-
rtoire de !'Organisation, le Comite consultatif avait ap-
pmuve sans restr,iction les chiffres que le Secretaire 
general proposait pour 1956 en ce qui conoerne les 
p01stes permanents au Siege. Il croit savoir que le Secre-
taire general compte bien atteindre, d'ici la fin de 1955, 
les chiffres optimums qu'il s'est fixes en ce qui concerne 
la reduotion du nombre des postes pern1anents et des 
credits budgetaires. La delegation chinnise enregistre 
avec satisfact~ion les progres accompli's dans la n§orga-
nisation du Secretariat, reorganisation qui, selon le 
Secretaire general, s'est revelee beaucoup moins revo-
lutionnaire qu'on ne s'y attendait. 
35. M. Liu espere que !'Administration continuera a 
se preoccuper d'utiliser le personnel d'une fa<;on souple, 
cette souplesse n'etant nullement une cause d'instabilite. 
36. II appuie Ia recommandation enoncee dans le para-
graphe 58 clu premier ,rapport clu Comite consultatif 
( A/2921) sur la question d'une repartition equitable, 
par echelon, des differents postes. I! est parfaitement 
conscient des difficultes auxquelles le Secretaire general 
doit faire face. Dix annees ne suffisent certainement pas 
a mettre au point un systeme de recrutement, cl'avan-
cement et de retraites. Ce n'est pas une entreprise facile 
que de recbsser des fonctionnaires et il n'est pas humain 
de mettre 1111 terme a leurs engagements OU de ]es re-
trogracler afin de remedier aux imperfections du tableau 
d'effectifs. lVI. Liu est persuade que le Comite consul-
:tatif a, lui aussi, conscience de ces clifficultes. 
37. Quant a l'indemnite pour frais d'etudes, lVI. Liu 
est certain que la sagesse clu principe sur lequel elle est 

,. 
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ndee sera reconnue par taus. I1 approuve sans reserve 
xpose que le Comite consult<JJtif de la fonotion publique 
ternationale a consacre a cette question ( A/2996, 
mexe I) et il appuie la recommandation du Comite 
nsultatif (A/3036, par. 8), qui est d'avis d'inscrire 
1 credit supplementaire de 50.000 dollars aux cha-
tres appropries du budget de 1956. 
\. Le representant de la Chine appuie egalement la 
·oposition du Secretaire general tendant a modifier la 
sposition 104.13, a, iii, du reglement du personnel, 
lative a l'examen quinquennal de la situation des 
nctionnaires nommes a titre permanent, afin que cet 
~amen soit obligatoire a !'expiration des cinq pre-
ieres annees qui suivent Ia nomination, mais facultatif 
1 cours des periodes suivantes. 
). M. Liu se felicite de la nomination du nouveau 
irecteur du personnel choisi par le Secretaire general. 
espere que le nouveau Directeur exercera jalousement 

>US ses pouvoirs et aidera le Secretaire general a mettre 
1 point, en matiere d'administration du personnel, une 
Jlitique qui reponde aux normes elevees prescnites par 
Chart e. 

). M. ILIC (Yougoslavie) fait observer que le Se-
·etaire general a eu raison de reserver une place spe-
ale aux trois questions connexes de l'indemnite pour 
ais d'etudes, des degrevements pour charges de fa-
tille, et de l'indemnite de cherte de vie, qui, en raison 
~ leur importance, appellent une decision de 1' Assemblee 
~nerale au cours de Ia presente ses·sion. 
1. Il ne suffit pas d'aborder Ia question de l'indem-
[te pour frais d'etudes du point de vue des incidences 
nancieres qu'elle peut avoir; il faut !'examiner ega-
ment du point de vue humain, puisque le principe de 
:tte indemnite est de permettre aux parents de faciliter 
. readaptation de leurs enfants lorsqu'ils retournent 
ans leur pays d'origine. La delegation yougoslave ap-
rouve les principes enonces par le Secretaire general 
ans les paragraphes 4 et 6 de son rapport ( A/2996), 
e meme que le nouveau texte propose pour !'article 3.2 
u Statut du personnel ( A/2996, annexe III). Etant 
onne que ces principes ont ete approuves a l'unanimite 
ar les institutions speciaJ,isees et que le Comite con-
ultatif est favorable a l'ouverture du credit supple-
tentaire de 50.000 dollars, ils devraient prendre effet 
partir du 1er janvier 1956. La delegation yougoslave 

ppuiera le projet de resolution commun (A/C.5/ 
,358). 
2. Elle partage egalement !'opinion du Secretaire ge-
eral, qui est d'avis de maintenir en 1956 les degreve-
lents pour charges de famille dans les memes conditions 
u'en 1955. 
3. Elle appuie cl'autre part la proposition du Secre-
aire general relative a l'examen quinquennal de la 
ituation des fonotionnaires nommes a titre permanent 
t elle appronve sans reserve la recommandation du 
:amite consultatif (A/3036, par. 13), qui juge que, 
ans qu'il y ait lieu de modifier le .reglement du per-
anne!, 1' Assemblee generale n'a qu'a donner au Secre-
aire general la faculte de ne pas appliLlner cette dispo-
ition quand la situation d'un fonctionnaire nomme a 
itre permanent aura deja fait !'objet d'un examen 
uinquennal. 
4. La delegation yougoslave est egalement prete a 
oter u1 bveur de !'augmentation de l'indemnite de 
herte de vie, clans laquelle le Secretaire general voit 
111 moyen temporaire de remedier a la situation actuelle, 
n ;:uttenclant <1ue !'ensemble de la question des traite-
ctents et des indenmites du personnel ait ete revu. 

45. M. VENKAT ARAMAN (In de) reconnait que 
le Secretaire general a avance de serieux arguments 
en faveur de !'augmentation de l'indemnite de cherte de 
vie et qu'il a fort justement souEgne que cette augmen-
tation est conforme a !'interet de !'Organisation et du 
personnel. Cependant, la delegation indienne ne pense 
pas que Ia mesure envisagee cloive s'appliquer egalement 
a taus les echelons de Ia hierarchie, ni que l'on doive 
modifier ou supprimer le plafoncl fixe dans une decision 
anterieure de I' Ass em blee ( A/2022 / Add.l) , a moins 
qu'un autre comite d'experts n'en fasse la recomman-
dation. La delegation indienne est disposee a appuyer 
Ia proposition du Secretaire general visant a augmenter 
l'indemnite de cherte de vie de 2,5 pour 100, a condition 
toutefois que l'on maintienne le plafond actuel, et sans 
prejudice des conclusions que pourra formuier le Co-
mite special qui sera charge de la revision generale des 
traitements et indemnites en 1956. 

46. Le representant de l'Inde souscrit pleinement aux 
vues du Secretaire general sur l'examen quinquennal 
de la situation des fonctionnaires nommes a titre per-
manent. Si le personnel n'est pas assure d'une certaine 
securite clans l'emploi, il ne peut avoir aucune indepen-
dance. En outre, on ne cloit pas suborclonner cette seen-
rite dans l'emploi a !'amelioration de la repartition geo-
graphique des postes. L' Assemblee generale do it .suivre 
le Comite consultatif qui recommande que le premier 
examen quinquennal soit obligatoire et que les examens 
ulterieurs soient laisses a Ia discretion du Secretaire 
general. 
47. La delegation inclienne approuve egalement les 
recommanclations clu Comite consultatif concernant le 
maintien clu degrevement pour charges de famille ainsi 
que la liberalisation de l'indemnite pour frais d'etudes, 
ca:r ces mesures sont clestinees a attenuer les difficultes 
auxquelles se hem·tent de nombreux fonctionnaires de 
l'OrganisC~Jtion. 

48. M. WEIR (Canada) dema:ncle au President du 
Comite consultatif dans quelle mesure le projet de reso-
lution presente par le representant de l'Equateur (A/ 
C.5/L.358) est compatible avec les recommandations 
qui figurent clans le rapport clu Comite consultatif (A/ 
3036). Il desirerait egalement a voir quelques renseigne-
ments supplementaires sur les incidences financieres du 
pmjet en question. 

49. M. AGHNIDES (President du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires) ex-
plique qu'il y a une nette difference >ent!'e la proposition 
du Secretaire general visant a liberaLiser l'indemnite 
pour frais d'etudes- proposition dont le Comit>e con-
sultatif a recommande !'approbation- et le texte amen-
de que les auteurs du proj et de resolution ont propose 
(A/C.5/L.358, annexe II), texte qui, au clemeurant, 
presente de graves inconvenient:s. Dans d'innombrables 
ecoles, on donne l'enseignement hors programme dont 
il est question clans le projet de resolution, ce qui pour-
rait entrainer de lourdes clepenses pour !'Organisation 
des Nations Unies, meme si les frais de voyage ne sont 
pas rembourses. II serait vain de vouloir evaluer, meme 
approximat:ivement, ces depenses. En outre, le Secretaire 
general pourrait etre sans cesse appele a prendre des 
decisions sur des cas d'espece et notamment a determi-
ner si l'enseignement hors programme qui y est donne 
permet en fait de dasser telle ou telle ecole parmi celles 
qui peuvent "prepa!'er !'enfant beaucoup mieux que 
n'importe quelle ecole locale aux conditions de vie qui 
seront les siennes" ( A/2996, par. 6, d). En bref, ce 
que demanclent les auteurs du projet de resolution 
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pournvit cauter fort cher sans pour cela donner les resul-
tart:s escomptes. 
50. M. FENAUX (Belgique) a constate avec satis-
faction que, dans ses rapports, le Secretaire general a 
montre qu'il etait profondement conscient de ses respon-
sabilites et qu'il se preoccupait particulierement des 
interets du personnel. Le Secretaire general a reconnu 
l'interdependance des divers problemes examines et les 
mesures qu'il a proposees pour les resoudre, au mains 
partiellement, sont destinees a assurer l'independance, 
l'efficacite et la securite dans l'emploi d'un personnel 
vraiment international. Le statut de la fonction interna·-
tionale est nouveau : il s'agit de creer un corps de fonc·-
tionnaires d'esprit reellement international qui seraient 
soustraits, autant que possible, a !'influence du milieu 
ou se trouve le Si(:ge de !'Organisation mais qui reste·· 
raient suffisamment en contact avec leur pays d'origine 
pour eviter ce que l'on pourrait appeler un phenomene 
de "denationalisation". Le personnel des diverses orga-
nisations internationales devrait etre interchangeable, 
ce qui exige des normes uniformes. Le Secretaire 
general a reconnu ;3. juste titre que l'on devrait garantir 
juridiquement la securite dans l'emploi et les droits 
acquis du personnel et qu'il faudrait recruter les fonc-
tionnaires internationaux sur une base geographique 
aussi large que possible; en outre, on devrait accorder 
des indemnites pour frais d'etudes, des degrevements 
pour charges de famille, etc., afin d'attenuer les diffi-· 
cultes consecutives a !'expatriation des fonctionnaires 
de !'Organisation. 
51. La delegation beige appuiera fermement le Secre-
taire general qui, avec !'approbation du Comite con-
sultatif, recommande de liberaliser l'indemnite pour frais 
d'etudes et de maintenir au niveau actuel les degreve-
ments pour charges de famille. 
52. Elle pense aussi, comme le Secretaire general, que 
Ia situation de chaque fonctionnaire nomme a titre per-
manent devrait faire !'objet d'un examen cinq ans 
apres la nomination, mais plus par la suite, et que le 
reglement du personnel devrait etre modifie en conse-
quence. 
S3. M. Fenaux comprend que le Comite consultatif 
souhaite retarder d'un an !'augmentation de l'indemnite 
de cherte de vie, en attendant qu'un comite d'experts 
ait procede a la revision generale des traitements et 
indemnites, mais il ne pense pas que !'application im-
mediate de cette augmentation prejuge !'etude compl~:te 
du probleme en 1956. L'augmentation interimaire de 
l'indemnite de cherte de vie proposee par le Secretaire 
general devrait prendre effet le 1er janvier 1956. Elle 
compenserait la diminution partielle du pouvoir d'achat 
des fonctionnaires, provoquee par la hausse du cout de 
Ia vie dans Ia region new-yorkaise. 
54. Enfin, la delegation beige estime que l'on devrait 
parvenir a un compromis entre la position du Secretaire 
general et celle du Comite consultatif en ce qui concerne 
la composition du comite d'experts charge d'etudier les 
traitements et indemnites. 
55. M. CZARKOWSKI (Pologne) croit que l'on ne 
devrait prendre aucune decision en ce qui concerne les 
questions relatives au personnel avant d'avoir procede 
i't une analyse complete de !'ensemble du probleme, 
compte tenu des interets de !'Organisation et du per-
sonnel. II importe au plus haut point que Ia situation des 
fonctionnaires nommes a titre permanent fasse, tous les 
cinq ans, !'objet d'un examen; en effet, cette procedure 
repond a la consideration dominante enoncee au para-

graphe 3 de !'Article 101 de la Charte, c'est-a-dire a 
la necessite d'assurer a !'Organisation les services de 
personnes possedant les plus hautes qualites de travail, 
de competence et d'integrite, compte dument tenu du 
principe de la repartition geographique. L'examen quin-
quennal devrait etre encore plus approfondi qu'il ne 
l'a ete jusqu'ici, car il doit garantir les hautes qualites 
du fonctionnaire. C'est pourquoi la delegation polonaise 
ne peut pas appuyer la proposition du Secretaire general 
aux termes de laquelle Ia situation de chaque fonction-
naire nomme a titre permanent ne ferait !'objet que d'un 
seul examen, cinq ans apres sa nomination. 
56. M. NATANAGARA (Indonesie) annonce que 
sa delegation votera la liberalisation de l'indemnite pour 
frais d'etudes et le maintien, en 1956, des degrevements 
pour charges de famille dans les memes conditions qu'en 
1955. Ces indemnites constituent un minimum absolu. 
Elles contribuent a inciter des personnes qualifiees a 
devenir fonctionnaires de !'Organisation et elles renfor-
cent, pour le personnel, la securite dans l'emploi. La 
delegation indonesienne se prononce aussi en faveur de 
la revision generale des traitements et indemnites du 
personnel qu'on propose d'effectuer en 1956. C'est, a 
son avis, un comite d'experts designes par les gouverne-
ments qui devrait en etre charge. II serait bon de faire 
une analyse comparee des traitements de base payes 
par !'Organisation des Nations Unies et par les clif-
ferentes administrations nationales ct il faudrait rendre 
equitables les traitements et salaires verses par !'Or-
ganisation des Nations Unies -tant a New-York 
qu'ailleurs- et par les institutions specialisees. M. 
Natanagara exprime l'espoir que les gouvernements 
communiqueront les chiffres voulus concernant leurs 
administrations nationales. 
57. La delegation indonesienne ne conteste pas que 
!'augmentation de l'indemnite de cherte de vie soit 
justifiee, mais elle estime qu'il faudrait attendre, pour 
se prononcer sur la question, de connaitre les con-
clusions des experts charges de la revision generate des 
traitements et indemnites. 
58. Enfin, la delegation indonesienne est du meme avis 
que le Comite consultatif en ce qui concerne l'examen 
quinquennal des nominations a titre permanent. 
59. M. GREZ (Chili) felicite le representant de 
l'Equateur d'avoir expose si clairement la liberalisation 
de l'inclemnite pour frais d'etudes proposee dans le 
projet de resolution (A/C.5/L.358) dont le Chili est 
l'un des auteurs. Ce projet de resolution merite cl'etre 
appuye parce que ses dispositions sont equitables et 
humaines et que ses incidences financieres sont negli-
geables si on les compare aux avantages qu'il est permis 
cl'en attendre. M. Grez ne peut pas se ranger a l'avis 
clu President clu Comite consultatif; en effet, si on 
enseigne le fran<;ais et I'anglais clans les ecoles et les 
universites de bien des pays, les enfants de nombreux 
fonctionnaires n'ont cepenclant pas la possibilite cl'ap-
prendre leur langue maternelle. 
60. M. CUTTS ( Australie) clit que sa delegation a 
toujours aclmis le principe que l'indemnite pour frais 
cl'etudes clevait permettre aux enfants de fonctionnaires 
expatries de se reaclapter sans effort a Ia vie dans leur 
pays cl'origine quancl ils y retournaient, mais elle a 
toujours estime que la meilleure solution etait de prendre 
des dispositions pour que les enfants fussent instruits 
clans leur pays cl'origine. La delegation australienne 
s'etonne de la tendance qu'on a eue recemment a insister 
de plus en plus sur l'enseignement des langues, et a 
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~er ainsi une certaine discrimination. Toutefois, elle 
prouve Ia proposition du Secretaire general tendant 
assouplir les modalites d'octroi de l'indemnite pour 
tis d'etudes eta en augmenter le montant; elle votera 
credit supplementaire de 50.000 dollars necessaire a 
mise en oeuvre de cette proposition. 

Par contre, le projet de resolution commun semble 
~er un nouvel element de discrimination et, a mains 
~tre convaincue des avantages qu'il presente, la dele-
tion australienne ne l'appuiera pas. Les auteurs pour-
Lent peut-etre en expliquer !'objet. De meme, il serait 
1le d'en connaitre, approximativement, les incidences 
ancieres. 
. Pour ce qui est de l'examen quinquennal des 
ruinations a titre permanent, Ia delegation austra-
nne reconnait, avec le Secretaire general et le Comite 
nsultatif, qu'un examen periodique obligatoire n'est 
s entierement compatible avec Ia notion meme de 
mination a titre permanent. Elle serait disposee a 
puyer Ia proposition du Secretaire general tendant 
lmender en consequence le reglement du personnel et 
e souhaiterait recevoir sur ce sujet de nouvelles 
plications du President du Comite consultatif. 
. A l'appui de !'augmentation de 2,5 pour 100 du 
mtant de l'indemnite de cherte de vie et de Ia sup-
ession du plafond actuel, le Secretaire general a don~e 
S raisons qui, a premiere VUe, paraissent bonnes, ffialS 
delegation australienne ne peut pas appuyer cette 

gmentation a l'heure actuelle. II faut renvoyer toute 
cision a la onzieme session, comme le Comite con-
ltatif l'a suggere. Les delegations n'ont pas eu assez 
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de temps pour etudier tous les renseignements pertinents 
et le personnel pourra sans trop de difficulte ~ttendre 
les conclusions de la revision generale des tra1tements 
et indemnites qui doit etre effectuee en 1956. 
64. La delegation australienne appuie aussi Ia recom-
mandation du Comite consultatif tendant a maintenir 
pendant un an les degrevements pour charges de famille, 
a condition que cette question soit elle aussi examinee 
par le cornite charge de Ia revis~o.n gen~rale de_s q~~s­
tions relatives au personnel, rev1s1on qm devra1t d ail-
leurs etre aussi large que possible et porter sur tous les 
elements de Ia remuneration du personnel. 
65. Le Secretaire general ne partage pas !'avis du 
Comite consultatif sur Ia composition de ce comite de 
revision: il a exprime certaines craintes au sujet de 
l'effet que Ia creation d'un organe compose d'experts 
designes par les gouvernements pourrait avoir sur Ia 
coordination administrative avec les institutions specia-
lisees et il prefererait que le comite soit compose de 
fonctionnaires du Secretariat. Sa proposition a l'avan-
tage d'etre beaucoup pl?s claire qu~ celle du _Comi~e 
consultatif dont le President pourra1t- ce qm sermt 
utile pour les delegations - indiquer de maniere plus 
precise comment il pense que l'on devrait constitu~r I.e 
comite d'experts gouvernementaux; autrement dtt, 1l 
pourrait specifier le mode de designation ou d'election 
ainsi que le nombre de ses membres. Faute de con-
naitre ces details, il sera difficile de choisir en connais-
sance de cause entre les deux propositions. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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